
Solution d’assistance et de prévoyance 
Démultipliez le potentiel de votre troisième pilier
Posez dès maintenant les fondations de votre avenir financier. Visana est la  
première caisse-maladie de Suisse à vous proposer, en collaboration avec  
la BCBE, une solution d’assistance et de prévoyance fondée sur le troisième pilier. 
Grâce aux solutions de placement attractives de la BCBE (part d’actions au choix), 
vous profitez des évolutions des marchés financiers. Et un point important : avec  
vos versements sur le troisième pilier, vous économisez des impôts. Utilisez l’argent 
économisé pour votre prévoyance ou pour payer les futures prestations d’assistan-
ce dont vous aurez besoin pour vous assurer une vie autonome à domicile  
(autonome-chez-soi.ch).

 Pour toutes les personnes avec un revenu soumis à l’AVS, de 18 ans  
à l’âge de la retraite

 Montant du versement au choix (jusqu’à la limite légale) et possibilité  
d’interruption à tout moment

Aperçu des avantages:

 Taux d’intérêt attractif

 Pas de frais

 Libre choix du montant du versement  
(jusqu’à la limite légale)

 Montant des versements déductible  
du revenu imposable

 Pas d’impôt sur la fortune ni d’impôt anticipé

 Prestations d’assistance aux personnes 
âgées à des tarifs préférentiels

Avantages d’avoir plusieurs comptes:
Si vous disposez déjà d’un compte de pré-
voyance auprès de votre banque habituelle, il 
est tout à fait sensé d’en ouvrir d’autres. Si vous 
disposez de plusieurs comptes, vous pouvez 
les clôturer individuellement dans les cinq 
années précédant votre retraite. Ce versement 
échelonné vous permet de compenser la pro-
gression fiscale et d’économiser en plus sur les 
impôts. Lors du retrait, vous bénéficiez en outre 
d’un taux d’imposition réduit sur le versement.

    



    

L’indépendance financière, même à la retraite :
Système des 3 piliers – Lacune de prévoyance

Évolutions
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Visana, Weltpoststrasse 19, 3000 Berne 16, téléphone 0848 848 899, visana.ch

Les 1er et 2e piliers couvrent 
environ 60 % du dernier revenu 
avant la retraite. Plus le salaire 
était élevé, plus il est probable 
qu’il existe une lacune de  
prévoyance. Celle-ci peut être 
compensée par le pilier 3a.

Laissez votre argent travailler pour vous :

Nom Part d’actions
Valeur de référence des dix  
dernières années*.

Terre 0% 0.75%

Eau 20% 0.92%

Air 40% 2.26%

Énergie 60% 3.44%

En investissant dans un fonds, vous profitez de l’évolution des marchés financiers.
Pour cela, vous disposez de trois fonds avec différentes parts d’actions.

Plus la part d’actions est élevée, plus le bénéfice 
escompté est important. Il convient toutefois de noter 
que les fluctuations du capital peuvent également 
être plus importantes (risque plus élevé). Un horizon 

d’investissement long permet de minimiser le risque 
de fluctuations du marché. La durée d’investissement 
ainsi que votre propension au risque sont toujours 
déterminantes pour le choix d’un fonds.

*Période de 2013 à 2023
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Objectif de prévoyance des 1er et 2e piliers: 60%

Système des 3 piliers - Lacune de prévoyance
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